
Mail	reçu	de	Chartres	Métropole	
Objet	:	Feuille	d'inscription	pour	les	vacances	de	printemps	de	la	période	
Covid-19	-	Chartres	et	Chartres	métropole 
  
Bonjour, 
 Suite à vos demandes d'accueils pour les vacances de Printemps et grâce aux 
informations des familles et Mairies reçues, la décision a été prise  par la ville de 
Chartres, la Communauté d'Agglomération Chartres métropole et l'Association 
Départementale PEP28 d'ouvrir 3 accueils de loisirs, y compris le lundi 13 avril 2020, 
férié. 
  
En ces temps particuliers, nous vous offrons une organisation exceptionnelle en vous 
permettant la possibilité d'inscrire votre (ou vos) enfant(s) dans la structure de votre 
choix parmi celles ouvertes : 
 Accueil de loisirs à Chartres de 7h30 à 18h30 Déjeuner et goûter livrés par la 
Restauration collective Chartres métropole.  École "Les Cytises" 31, rue de Huysmans 
28000 CHARTRES Port.: 06-22-87-62-68  Coordinateur : Aurélien POULAIN au 06-27-
74-60-87 ou adjointdelpole6@pep28.asso.fr 
  
-:-:-:-:-:-:-:-:-:-:-:-:-:-:-:-:-:-:-:-:-:-:-:-:-:-:-:- 
  
Accueil de loisirs à Jouy de 7h30 à 18h30 Déjeuner et goûter livrés par la 
Restauration collective Chartres métropole ou par le responsable du site.  30, rue du 
Bout-aux-Anglois 28300 JOUY  Port.: 06-32-82-31-60  Coordinateur : Thomas AMIOT 
au 06-74-83-89-44 ou adjointdelpole7@pep28.asso.fr 
  
-:-:-:-:-:-:-:-:-:-:-:-:-:-:-:-:-:-:-:-:-:-:-:-:-:-:-:- 
  
Accueil de loisirs à Morancez de 7h30 à 18h30 Déjeuner et goûter livrés par la 
Restauration collective Chartres métropole ou par le responsable du site.  Rue de 
Chavannes 28630 MORANCEZ  Port.: 06-32-82-59-18  Coordinateur : Thomas AMIOT 
au 06-74-83-89-44 ou adjointdelpole7@pep28.asso.fr 
  
Je vous remercie de me confirmer, ou non, l'inscription de votre (ou vos) enfant(s), 
pour ce vendredi 10 avril 2020, en réponse à ce mail s'il vous plaît. 
 Nous vous remercions de nous retourner les documents ci-joints, complétés, sauf si 
nous les possédons déjà et nous déposer également un justificatif indiquant que 
vous (ou votre conjoint) exercez une activité professionnelle prioritaire dans le cadre 
du covid-19, dès que possible. Sans justificatif, nous ne pourrons pas accepter votre 
(ou vos) enfant(s). 
Recevez, Madame, Monsieur, nos plus respectueuses salutations. 
  
  
Thomas AMIOT Adjoint au Directeur de pôle Enfance-Jeunesse de Chartres 
métropole 
(mis à disposition par l'AD PEP28) Portable : 06-74-83-89-44 Mail.: 
thomas.amiot@agglo-ville.chartres.fr 
Adresse postale : 3, rue Charles Brune 28110 LUCE 
 	


